
1

-le nom de l'autorité administrative 

ou de l'organisme :

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de Flandre 

Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de Flandre 

Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

2

- son numéro d'inscription au 

répertoire des entreprises et de 

leurs établissements prévus à 

l'article R. 123-220 du code de 

commerce ;

200 040 947 00158 200 040 947 00158 200 040 947 00158 200 040 947 00158
200 040 

947 00158

200 040 

947 00158

200 040 

947 00158

200 040 

947 00158

3 - la date de la convention ;
10/01/2019 19/12/2018 22/01/2019 22/01/2019 22/01/2019 22/01/2019 08/02/2019 X

4

- le cas échéant, la référence de 

l'acte matérialisant la décision 

d'accorder la subvention ;

Délib n°2019/003 

du 17 Décembre 

2018

Délib n°2018/164 du 

17 décembre 2018

Délib n°2018/161 du 

17 décembre 2018

Délib n°2018/161 du 

17 décembre 2018

Délib n°2018/161 

du 17 décembre 

2018

Délib n°2018/161 

du 17 décembre 

2018

Délib n°2017/162 

du 18 décembre 

2017

Délib n°2017/017 

du 20 mars 2017

1 - le nom de l'attributaire ;

Association 

d'Actions sociales en 

Milieu Rural du 

Canton de Cassel

Nord Tourisme
Association La 

Casseloise

Association marché de 

Noël de Steenwerck

Comité des fêtes 

de Meteren

Association Le 

Pied à l'étrier

Le Mont de 

Couppes 

EIRL Logez 

Stéphane

2

- son numéro d'inscription au 

répertoire des entreprises et de 

leurs établissements, prévu à 

l'article R. 123-220 du code de 

commerce ;

38993223700016 78371013000064 3793210110012 5323655300019 590311063135 50849209700011 21620667200158 84874425600019

3

- dans les cas où la subvention est 

accordée à plusieurs attributaires 

au titre d'un même projet, les 

informations précitées pour chacun 

des attributaires ;

X X X X X X X X

1 - l'objet de la subvention ;

Actions d'insertion 

au profit des 

habitants - situation 

de précarité

Aide à l'organisation 

de sa stratégie de 

développement

Marché de Noël Marché de Noël Marché de Noël Marché de Noël
Séjour immersion 

nature

Aide artisans et 

commerçants

2 - le montant de la subvention ; 32 790 € 15 427 € 5 000 € 2 000 € 5 000 € 3 000 € 800 € 1 500 €

1° Les informations relatives à l’autorité administrative :

2° Les informations relatives à l'attributaire de la subvention :

3° Les informations relatives à la subvention :



3 - la nature de la subvention ; Actions sociales Tourisme Culture Culture Culture Culture Environnement
Développement 

économique

4

- la ou les dates ou période et les 

conditions de versement ;

Après signature de 

la convention
X

Après signature de la 

convention

Après signature de la 

convention

Après signature de 

la convention

Après signature de 

la convention

Versement après 

présentation de la 

facture

Après le 

déblocage du prêt 

IFI

5

- si le dispositif est recensé au 

répertoire des aides aux 

entreprises, le numéro unique de 

référencement qui lui a été attribué 

;

X X X X X X X X

6

- si le dispositif a fait l'objet d'une 

notification conformément aux 

dispositions du règlement (UE) n° 

1407/2013 

X X X X X X X X

7

- dans les cas où la subvention est 

accordée à plusieurs attributaires 

au titre d'un même projet, la 

répartition de la subvention entre 

ces attributaires.

X X X X X X X X



1

-le nom de l'autorité administrative 

ou de l'organisme :

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de Flandre 

Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de Flandre 

Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

2

- son numéro d'inscription au 

répertoire des entreprises et de 

leurs établissements prévus à 

l'article R. 123-220 du code de 

commerce ;

200 040 947 00158 200 040 947 00158 200 040 947 00158 200 040 947 00158
200 040 

947 00158

200 040 

947 00158

200 040 

947 00158

200 040 

947 00158

3 - la date de la convention ; X 17/04/2019 10/04/2019 10/04/2019 15/05/2019 10/04/2019 12/06/2019 10/04/2019

4

- le cas échéant, la référence de 

l'acte matérialisant la décision 

d'accorder la subvention ;

Délib n°2017/017 

du 20 mars 2017

Délib n°2019/051 du 

02 avril 2019

Délib n°2019/051 du 

2 avril 2019

Délib n°2019/051 du 2 

avril 2019

Délib n°2019/051 

du 2 avril 2019

Délib n°2019/037 

du 2 avril 2019

Délib n°2017/017 

du 20 mars 2017

Délib n°2019/038 

du 2 avril 2019

1

- le nom de l'attributaire ; L'institut de Karène

Association d'Actions 

sociale en milieu 

rurale du canton de 

Cassel

Association Assiette 

Gourm'hand
Flandre Sport Nature

Amicale du 

personnel de la 

CCFI

Conservatoire 

Botanique 

National de 

Bailleul

EURL A2EMC Orme Activité

2

- son numéro d'inscription au 

répertoire des entreprises et de 

leurs établissements, prévu à 

l'article R. 123-220 du code de 

commerce ;

53785821900034 38993223700016 80902184300010 83073521300019 W594008483 X X 42140650500022

1° Les informations relatives à l’autorité administrative :

2° Les informations relatives à l'attributaire de la subvention :



3

- dans les cas où la subvention est 

accordée à plusieurs attributaires 

au titre d'un même projet, les 

informations précitées pour chacun 

des attributaires ;

SARL L'atelier      

EIRL DCS
X

 Société 

Philanthropique du 

Carnaval de Bailleul                              

Cœur de Flandre 

Basket Ball                     

En Nord Beat Festival                            

FIBA                      

HBH71                         

CSE d'Hazebrouck 

(ville ouverte)              

CSE d'Hazebrouck (les 

beaux dmanche du 

monts noir)                       

Sporting club 

d'hazebrouck            La 

tulipe noire

X X X EURL Ggames X

1

- l'objet de la subvention ;
Aide aux artisans et 

commerçants

Mise en place 

d'actions d'insertion

Mise en place du 

programme d'actions 

Mise en place du 

programme d'actions 

Aide aux 

différents projets 

pour les adhérents

Mise en place du 

programme 

d'actions 

Aide artisans et 

commerçants

Mise en place du 

programme 

d'actions 

2 - le montant de la subvention ; 1 500 € 34 000 € 5 000 € 8  000€ 2 960 € 40 000 € 1 500 € 55 000 €

3
- la nature de la subvention ;

Développement 

économique
Actions sociales Actions sociales Associatif Associatif Environnement

Développement 

économique
Environnement

4

- la ou les dates ou période et les 

conditions de versement ;

Après déblocage du 

prêt IFI

Après signature de la 

convention

Après signature de la 

convention

Après signature de la 

convention

Après signature de 

la convention

Après signature de 

la convention

Après déblocage 

du prêt IFI

40% à la signature 

de la convention        

40% pour le 1er 

novembre 2019     

Le solde au plus 

tard 32 mars 2020

5

- si le dispositif est recensé au 

répertoire des aides aux 

entreprises, le numéro unique de 

référencement qui lui a été attribué 

;

X X X X X X X X

3° Les informations relatives à la subvention :



6

- si le dispositif a fait l'objet d'une 

notification conformément aux 

dispositions du règlement (UE) n° 

1407/2013 

X X X X X X X X

7

- dans les cas où la subvention est 

accordée à plusieurs attributaires 

au titre d'un même projet, la 

répartition de la subvention entre 

ces attributaires.

X X X X X X X X



1

-le nom de l'autorité administrative 

ou de l'organisme :

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de Flandre 

Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de Flandre 

Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

Communauté de 

Communes de 

Flandre Intérieure

2

- son numéro d'inscription au 

répertoire des entreprises et de 

leurs établissements prévus à 

l'article R. 123-220 du code de 

commerce ;

200 040 947 00158 200 040 947 00158 200 040 947 00158 200 040 947 00158
200 040 

947 00158

200 040 

947 00158

200 040 

947 00158

200 040 

947 00158

3 - la date de la convention ;
10/04/2019 17/07/2019 29/05/2019 07/06/2019 29/05/2019 X X

4

- le cas échéant, la référence de 

l'acte matérialisant la décision 

d'accorder la subvention ;

Délib n°2019/055 

du 2 avril 2019

Délib n°2017/017 du 

20 mars 2017

Délib n°2019/068 du 

20 mai 2018

Délib n°2019/067 du 

20 mai 2019

Délib n°2019/067 

du 20 mai 2019

Délib n°2019/066 

du 20 mai 2019

Délib n°2019/048 

du 2 avril 2019

1 - le nom de l'attributaire ;

Arche Services SAS ISORON &Co BGE Hauts-de-France
Mission Locale Flandre 

Intérieure

Association 

Emploi formation 

Vallée de la Lys et 

Flandre intérieure

Agence SOFIE

AUD Pays de Saint-

Omer - Flandre 

intérieure

2

- son numéro d'inscription au 

répertoire des entreprises et de 

leurs établissements, prévu à 

l'article R. 123-220 du code de 

commerce ;

34533052600020 85078234300014 39229727100299  44006670200042 44006670200042 81899717300013 X

3

- dans les cas où la subvention est 

accordée à plusieurs attributaires 

au titre d'un même projet, les 

informations précitées pour chacun 

des attributaires ;

X X X X X X X

1 - l'objet de la subvention ;

Soutien aux actions 

du connecti'bus et 

présence d'un 

animateur

Aide artisans 

commerçants
concours financier

Aide mise en œuvre du 

projet d'intérêt 

générale

Aide mise en 

œuvre du projet 

d'intérêt générale

Aide partenaire 

économique

Aide à l'exercice 

2019/2020

2 - le montant de la subvention ; 20 000 € 1 500 € 40 819 € 213 120 € 14 898 €
400€ + 

2€/habitants
290 000 €

1° Les informations relatives à l’autorité administrative :

2° Les informations relatives à l'attributaire de la subvention :

3° Les informations relatives à la subvention :



3 - la nature de la subvention ;
Développement 

économique

Développement 

économique

Développement 

économique
attractivité attractivité Attractivité Aménagement

4

- la ou les dates ou période et les 

conditions de versement ;

Après signature de 

la convention

Après déblocage du 

prêt IFI

50% à la signature de 

la convention       50% 

à l'échéance

50% à la prise de 

délibération             50% 

en juillet 2019

50% à la prise de 

délibération             

50% en juillet 

2019

Tout les 15 du 1er 

du mois et 

cotisation en 

même temps que 

le 1er acompte

Versement en 4 

acomptes de 72 

500€

5

- si le dispositif est recensé au 

répertoire des aides aux 

entreprises, le numéro unique de 

référencement qui lui a été attribué 

;

X X X X X X X

6

- si le dispositif a fait l'objet d'une 

notification conformément aux 

dispositions du règlement (UE) n° 

1407/2013 

X X X X X X X

7

- dans les cas où la subvention est 

accordée à plusieurs attributaires 

au titre d'un même projet, la 

répartition de la subvention entre 

ces attributaires.

X X X X X X X


